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PROCES VERBAL 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 17 Juin 2022 

 

  

 

 L’an deux mille vingt deux,  le17 Juin  à 19 heures 30, le Conseil Municipal légalement convoqué 

 s’est réuni en séance ordinaire publique, sous la présidence de M. VANDEPUTTE Philippe, Maire. 

 Etaient présents : M. VANDEPUTTE Philippe, Mme JOLIVET Martine, Mme DI FRANCESCO 

 Josette, M. von DUNGERN  Clemens, Mme De Saint RIQUIER Mylène, M. OHEIX Hervé, M. 

 WEINLAND Robert, M. RIOLLET Vincent. 

 Absents excusés:  M. DAGORY Laurent donne pouvoir à M. VANDEPUTTE Philippe, Mme 

 CHAPEL Clarisse donne pouvoir à M. von DUNGERN Clémens, M. CHIALVO Michel donne 

     pouvoir à M. WEINLAND Robert. 

 Secrétaire de séance : Mme DI FRANCESCO Josette. 

   

Avancement des travaux 

 

- Abri bus à l'AAVO : les travaux ont débuté en début de semaine et sont bien avancés. 

 

- Travaux sur la D100 : ils sont pratiquement terminés . Le conseil demande la pose de catadioptres 

au niveau du rétrécissement. Il y a lieu de remplacer les panneaux de direction qui sont effacés. Au 

carrefour des trois cornets, demande de rajouter un panneau  priorité à droite sur l'intersection. 

La surélévation étudiée au niveau de la place du 14 juillet est en stand-by pour l'instant. 

 

- Travaux sur les routes communales : la société ATC-TP va installer une borne à l'angle de la rue de 

la Coursoupe et de la sente de la Nourrée, au niveau de la maison aux trois marches. 

M. Oheix demande de mettre un panneau de ralentissement à 30KM/H route du Chesnay. 

 

- Eglise : Un rendez-vous est fixé le 11 juillet à Chérence entre la DRAC, l'architecte des bâtiments 

de France, notre architecte et la commune afin d'avancer sur ce dossier et de pouvoir répondre au 

mieux aux exigences de la DRAC. 

 

- Appartement au dessus de la mairie : Notre locataire vient de donner son congé. De petits travaux 

sont à prévoir. Une demande de devis pour le remplacement des fenêtres à l'identique, mais en double 

vitrage, est faite. Une recherche a lieu  en même temps que ces travaux afin d'installer des nichoirs 

pour les hirondelles qui reviennent chaque année. Le nouveau locataire arrivera le 1er septembre. 

 

- Hameau de Bézu : le PNR nous a accordé une subvention à hauteur de 50% des dépenses prévues 

pour sa réhabilitation. Une demande de 20% supplémentaire a été faite. 

 

- DETR : sur les trois dossiers déposés pour lesquels nous avons demandé cette subvention ,un seul 

est accepté. Il concerne la réhabilitation de la petite maison située dans la cour de la mairie. 

Le point d'eau de l'église et l'abri pédagogie du verger ont été refusés. 

Monsieur le Maire signera le devis pour l'installation du point d'eau à l'église la semaine prochaine. 
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PLU  

 Le procès verbal de synthèse du commissaire enquêteur, Mme Da Costa Alves, a été envoyé au 

bureau d'études Urba-service, pour que celui-ci puisse y répondre. Cette réponse sera adressée à 

l'ensemble du conseil municipal afin que chacun puisse en prendre connaissance . Celle-ci devra être 

retournée au plus tard le 28 juin au commissaire enquêteur.  Un conseil municipal se tiendra le 12 

juillet pour approuver cette modification. 

 

Vidéo-protection  

 

La première étude pour la mise en place de la vidéo protection s'élevait à 1 800 000€. Cette étude ne 

tenait pas compte des branchements des caméras par la fibre et  la mise en réseau. La société Econex 

a été mandatée par la CCVVS pour une nouvelle étude. Le coût de cette mise en place s'élève à             

4 200 000€  sur l'ensemble du territoire de la CCVVS. Le reste à charge pour la communauté de 

commune, subventions déduites, serait de 2 500 000€ couverts par un autofinancement et un emprunt. 

Les conseillers sont d'accord pour l'étude de la mise en place de la vidéo protection mais restent 

extrêmement réservés quant au coût de l'opération et la part restant à charge pour la communauté 

commune après subventions.  

Monsieur le maire propose de demander à M. VATEL responsable au sein de l'intercommunalité de 

ce dossier, de venir le présenter . 

 

Gestion de la commune 

 

Monsieur le maire concernant l'entretien de la commune propose après une réunion au préalable avec 

les adjoints de changer le contrat de travail de notre agent technique à 5 heures hebdomadaire. Celui 

doit être renouvelle en septembre. Les principaux  travaux seront réalisés par des entreprises locales.  

L'ensemble du conseil municipal valide cette proposition. 

 

Points sur les commissions 

 

- AAVO : Championnat de France  de planeurs du 17 au 23 Juillet. Tous les officiels sont invités.  

 

- Commission de mutualisation : mise en place des commandes groupées pour le matériel 

administratif. 

 

- Commission de l'environnement : bilan du nettoyage du printemps: 18 communes ont participé à 

cette action et ont été collecté deux tonnes de déchets. 

Quatre écoles ont participé à la semaine de l'environnement: La roche Guyon , Genainville, Vétheuil, 

et une école de Magny en Vexin. 

A signaler la mise en place de l'application Illiwap pour le site de l'intercommunalité. Celle-ci 

permettra, entre autre, de déclarer les dépôts sauvages facilement. Des caméras vont être installées 

aux endroits de dépôts les plus fréquentés. Une subvention du fonds de la région a été demandée pour 

installer ces caméras. 

 

- Commission SMIRTOM: Inauguration de la nouvelle déchèterie à Vigny. Le programme de 

livraison  des composteurs continue. Les dépôts en mairie se font  au fil des arrivages. 

 

- Charte du PNR : le 16 mai dernier validation de la remise à niveau de la Charte. La Charte sera 

finalisée en 2025. 
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Points divers  

 

-Entretien des deux fosses septiques de la commune (mairie et foyer rural) par la société LEA à 

Magny en septembre pour un montant de 840 euros. 

 

-Foyer rural : réparation des toilettes à prévoir. 

 

-Terrain d'aviation: mise aux normes de l'assainissement autonome. Une étude du sol doit être faite 

pour l'installation d'une micro station. 

 

-Faire un point sur les luminaires du village. Répertorier  ceux qui ne marchent pas.  

 

-Ferme du Chesnay : l'eau ne viendra pas de Chérence mais du Val Péron pour les animaux. Les 

hangars seront surélevés pour faire les chambres. Un seul bâtiment sera construit pour installer la 

laiterie.  

Les bâtiments déjà existant serviront de salle de réunion, de restaurant, d'accueil etc.....  

Une étude est faite par le groupe  barn pour la gestion de l'eau. 

 

Prochain conseil municipal le 12 juillet 2022 

 

        séance levée à 21h25 

        Le Maire 

        Philippe VANDEPUTTE 

 

 

 

 

CHAPEL Clarisse 

 

 

 

 

CHIALVO Michel 

 

 

 

 

DAGORY Laurent 

 

 

 

 

DE SAINT RIQUIER Mylène 

 

 

 

 

DI FRANCESCO Josette 

 

 

 

 

JOLIVET Martine 
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OHEIX Hervé 

 

 

 

 

RIOLLET Vincent 

 

 

 

 

Von DUNGERN Clémens 

 

 

 

 

WEINLAND Robert 

 

 

 

 

 

 
 


